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                Horaires d'ouverture
Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi :
de 9h à 12 h et de 14h à 17h
Fermée le mercredi et le samedi
 
 
 

        
	 


		

 
 ACTUALITÉS
 
 
Cette excursion est ouverte à toute personne même non adhérente à l'Association "La Dynamic Clémontoise" 
 
 
******* 
 
 Des Choux et des Roses 
 Maison d'Assistantes Maternelles (MAM) 
 
 
 *******
 
DOMMAGES CAUSÉS AUX RÉCOLTES
Ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire
La commune de Clémont a été reconnue sinistrée suite aux violents orages de juin 2023.
À ce titre, les exploitants agricoles mettant en valeur des parcelles, peuvent bénéficier, sur les cultures reconnues sinistrées dans l'arrêté du 22/12/2023 >> Arrêté ministériel du 22/12/2023, d'une indemnité de solidarité nationale si elles ne sont pas assurées. 
Plus d'informations : cliquer sur le lien ci-dessous
Déclaration des pertes de récolte juin 2023

 
 *******
 
 PISCINE INTERCOMMUNALE DES ÉTANGS
La piscine est ouverte les samedis de 15h à 18h 
 
 
    
  
  
******* 
 
Suite au problème d'eau blanchâtre constaté par quelques utilisateurs et suite à la visite de VÉOLIA, il s'avère que des micro-coupures provoquent l'arrêt de courte durée des surpresseurs, ce qui a pour conséquence de produire des bulles d'air dans l'eau.
VÉOLIA nous confirme que cela n'a aucune conséquence  pour la santé.
 
 
 *******
 
ARRÊTÉ DE RESTRICTION D'EAU
Malgré les cumuls de pluies qu'a pu connaitre le département du Cher
les températures élevées de ces derniers jours n'ont pas contribué à améliorer la situation des cours d'eau.
C'est pourquoi l'arrêté pris ce jour place les bassins versants suivants en alerte renforcée :
- Grande Sauldre
- Petite Sauldre
Il est interdit entre autres :
- Le remplissage ou l'alimentation des piscines, bassins...
- L'arrosage des terrains de sport, pelouses, massifs fleuris, jardins potagers...
 - Lavage des véhicules...
Voir ci-dessous l'Arrêté N°DDT-2023-378
 Arrêté restriction d'eau 06 octobre 2023
 
 
 *******
 
 
 Élection de Miss Clémont avril 2023
 
 Thaïs LOISON RAFFETIN à été élue le 22 avril, Miss Clémont 2023
 
 
     Elsa PERROT, 1ère dauphine         Alicia FÈVRE 2ème dauphine 


 
*******
 
Comment profiter du bonus vélo ?
 
Afin d’aider à la transition écologique, l’Etat a actualisé sa prime à la conversion 2023. En effet, si vous achetez un vélo classique ou à assistance électrique, vous pouvez, sous conditions, bénéficier d'une aide financière :
	Les seuils d’éligibilité ont été augmentés, à partir du 1er janvier 2023 pour couvrir 50 % des ménages les plus modestes (revenu fiscal de référence par part inférieur à 14 089 €, contre 13 489 € en 2022).
	Si vous êtes majeurs, domiciliés en France et que vous possédez un revenu fiscal déclaré inférieur à 14 089 euros, ou encore que vous êtes en situation de handicap, vous êtes éligible à cette aide.

Les montants des aides sont disponibles sur ce site : Bonus vélo 2023 
Pour bénéficier de cette aide, il est nécessaire de déposer sa demande sur le site dans un délai de six mois suivant la date de facturation du vélo.
 
*******  
 


  Récolte des bouchons en liège 


L'association "Bois d'Avant, Bois d'Avenir" récupère vos bouchons !
Ils seront revendus et la somme récoltée sera intégralement reversée à la recherche contre le cancer.
Les bouchons seront ensuite broyés et recyclés. (Semelles de chaussures, panneaux d'isolation acoustique et thermique, revêtements de sol...)
Un point de collecte est à votre disposition dans l'entrée de votre mairie.
Un petit geste pour une grande cause et pour la planète !
 
*******  
 
  
 [E-COMMERCE]
La place du marché Sauldre et Sologne est officiellement ouverte !
Avec plus de 20 boutiques en ligne, c'est l'endroit idéal
pour consommer local, ou pour vous inscrire si vous êtes commerçant et 
profiter ainsi d'une meilleure visibilité. 
Vous pouvez accéder à la plateforme en cliquant sur le lien ci-dessous.
https://www.sauldre-sologne.fr/place-du-marche_fr.html
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